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Chambre des Représentants. 
!_ -~·-- 

SÉANCE DU 8 FÉYHIEll 1871. 

Con v eut ion eeusulalre co ncl ue , le 12 décembre ·I 8 7 0 , entre ln Bclgi(l ue 
et l'lhtlie (1). 

RAPPORT 

~'AIT, AU N0!\1 Dl': U SECTION CENTRALE('), PAR lU. VAN ISEGIIEll. 

Msssrnuas, 

La convention consulaire conclue, le J2 décembre 18701 entre la Belgique 
et l'Italie n'a donné lieu à aucune observation de la part des sections; elles 
ont été unanimes pour l'approuver. 

Cette convention contient mot à mot , comme le dit l'Exposé des motifs, 
les dispositions de la convention consulaire conclue. le 19 mars 1870,entre la 
Belgique et l'Espagne; elle est ~ussi, à peu d'exceptions près, identique à la 
convention consulaire avec les Etats-Unis, du a décembre f 868. 

La section cenlrale,tout en approuvant l'arrangement, fait observer, comme 
précédemment la section centrale pour la convention avec l'Espague, qu'il 
eût été préférable de remplacer- à l'article ·J 5 le mot charqeur par celui de 
consignataire. Elle répète qu'il est évident que le chargeur, une fois la mar 
chandise embarquée et le connaissement signé, n'a plus d'engagemenL à pren 
dre pour les faits qui peuvent se présenter dans le cours (lu voyage ; cc droit 
appar+ient-au porteur- du connaissement qui est considéré comme le pro 
priétaire de la marchandise ou connue son fondé de pouvoir. 

L11 section centrale engage le Gouvernement, lorsqu'il signera encore 
d'autres con rentions <le la même nature, de vouloir remplacer à l'article 15 
le mot charqeur par celui de consignataire. 

Le Rapporteur, 

JEAN VAN ISEGHEM. 

le Président, 

V1
• VILAIN Xllll. 

(1) Projet de loi, n° 65. 
(2) La section centrale, présidée par il-f. VrL,\IN XIIIJ, était composée de 1\H\I. VAN lsEc11R,1, KERVYN 

llE VoLKAERSBEKE, V AN RENYNGIIE, LE~EBYRC, 81EBUYCk et DE I<.ERCKIIOVE. 


